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SITUATIONS RELATIVES AUX DROITS DE L�HOMME 
QUI REQUIÈRENT L�ATTENTION DU CONSEIL 

Égypte (au nom du Groupe des États d�Afrique): amendements 
au projet de résolution A/HRC/6/L.39 

6/� Groupe d�experts sur la situation des droits de l�homme au Darfour 

1. Après le premier paragraphe du préambule 

Insérer le paragraphe ci-après 

Rappelant en outre la résolution OM/1/3 du 20 juin 2007, 

2. Paragraphe 1 

Le paragraphe doit se lire comme suit 

Prend acte avec satisfaction du rapport final établi par le groupe 

d�experts sur la situation des droits de l�homme au Darfour (A/HRC/6/19); 

3. Paragraphe 3 

Le paragraphe doit se lire comme suit 
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Est conscient des efforts déployés par le Gouvernement soudanais pour 

appliquer les recommandations compilées par le groupe d�experts, tout en 

notant avec inquiétude que certaines recommandations n�ont pas encore été 

pleinement mises en �uvre de manière à conduire à une amélioration de la 

situation des droits de l�homme au Darfour, et demande instamment au 

Gouvernement d�intensifier ses efforts en vue d�appliquer ces 

recommandations. 

4. Paragraphe 4 

Au lieu de les responsables de graves violations passées et actuelles, lire certains 

responsables de graves violations passées et actuelles 

5. Paragraphe 4 

Au lieu de la question de l�impunité, lire cette question 

6. Paragraphe 4 

Supprimer et en coopérant avec la Cour pénale internationale 

7. Paragraphe 6 

Au lieu de et engage les donateurs à continuer également de fournir une assistance 

financière et technique à cet égard, lire et engage les donateurs à fournir de toute urgence une 

assistance financière et technique et le matériel nécessaire à cet égard; 

8. Paragraphe 8 

Remplacer le texte existant par 

Demande instamment aux Parties qui ne l�ont pas encore fait de se joindre au 

processus de paix sans délai. 
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